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Modifications du code de l’arbitrage 
pour la saison 2009/2010)
Page 68 (édition mars 2009) : ne figurait pas dans l’édition août 2005 
Pour être désigné par une instance arbitrale afin de diriger une rencontre officielle, il faut être titulaire chaque saison d’une licence joueur, joueur indépendant ou blanche avec apposition d’un  Timbre Arbitre.

Toutefois, dans le cadre de la délivrance d'un Timbre Jeune Arbitre  l’âge minimum est de 15 ans.

Page 69 et 70 (version mars 2009)
Tout ce qui figure derrière « Pour la feuille de match » est remplacé par le texte ci-dessous.
Pour l’édition août 2005, le texte ci-dessous remplace tout ce qui concerne la feuille de match dans  2. Son rôle des pages 71, 72 et 73.

Il doit :

· exiger que la feuille de match soit rédigée complètement et lisiblement [(les participants à la rencontre (joueurs, joueuses, officiels) inscrits en CAPITALE D’IMPRIMERIE] au moins à H - 1 + 10 à 20 minutes (40 à 50 minutes avant le coup d’envoi)
· vérifier que toutes les rubriques sont renseignées et les faire compléter s’il y a lieu. Les rubriques doivent être renseignées en conformité avec les instructions des commissions d’organisation des compétitions et des commissions d’arbitrage des différentes instances (fédération, ligue, comité).
· contresigner (par un des deux arbitres) toute modification ou rature
· vérifier la présence de toutes les signatures (en profite pour vérifier le port du brassard des capitaines)

Après ces vérifications : 

· il signe lui-même la feuille de match au recto

Etablissement de la feuille de match :

Les officiels des clubs en présence, les officiels de table (délégué, secrétaire, chronométreur) et les arbitres sont responsables de l’établissement de la feuille de match, chacun dans leur domaine de compétence. Ces domaines de compétence sont définis comme suit :
98.2.3.1 - Le club recevant (officiel responsable, officiels, chronométreur) est responsable des rubriques suivantes :
- identification de la rencontre (épreuve, catégorie, poule, date, heure, lieu, n° de classement de la salle, date initiale en cas de match reporté, responsable de la salle et du terrain MAJEUR …)

- identification du club [numéro, nom complet (si le nom est trop long faire apparaître au moins le nom d’une ville)]

- informations relatives aux joueurs (euses) du club recevant (numéros, noms, prénoms, numéro et type de licence)

- informations relatives aux officiels du club recevant (noms, prénoms, numéro et type de licence)

- informations relatives au capitaine du club recevant (nom, prénom) et signature avant match

- signature du capitaine du club recevant après match

- signature du capitaine du club recevant après match en cas de réclamation (la signature en bas de page est suffisante, toutes les cases vides doivent avoir la mention RAS)
98.2.3.2 - Le club visiteur (officiel responsable, officiels, secrétaire) est responsable des rubriques suivantes :
- identification du club [numéro, nom complet (si le nom est trop long faire apparaître au moins le nom d’une ville)]

- informations relatives aux joueurs (euses) du club visiteur (numéros, noms, prénoms, numéro et type de licence)
- informations relatives aux officiels du club visiteur (noms, prénoms, numéro et type de licence)

- informations relatives au capitaine du club visiteur (nom, prénom) et signature avant match

- indication des buts en concertation avec le chronométreur
- signature du capitaine du club visiteur après match

- signature du capitaine du club visiteur après match en cas de réclamation (la signature en bas de page est suffisante, toutes les cases vides doivent avoir la mention RAS)
La feuille de match reste à la table durant la rencontre sous la responsabilité du secrétaire.
98.2.3.3 - Les arbitres (désignés ou remplaçants) sont responsables des rubriques suivantes :
- identification des arbitres (nom, prénom, numéro de licence), du secrétaire, du chronométreur, éventuellement, du délégué, de l’accompagnateur de jeunes arbitres MAJEUR, du tuteur de table MAJEUR (nom, prénom, numéro de licence), 
- signatures avant match

 - informations relatives à leur désignation (CCA, CRA, CDA, arbitre officiel neutre, arbitre officiel club, tirage au sort entre joueurs)

- score à la mi-temps (en chiffres)
- score final (en chiffres et en lettres)
- indications relatives aux joueurs ou officiels sanctionnés au recto et verso de la feuille (avertissements, exclusions pour deux minutes, disqualifications, expulsions)

- indication de l’envoi éventuel d’un rapport d’arbitres, cocher obligatoirement la case concernée

- enregistrement des réclamations éventuelles sous la dictée du capitaine de l’équipe plaignante et en présence du capitaine adverse

- signatures après match
L’arbitre vérifie bien avant le début de la rencontre que le nombre de joueurs et officiels inscrits sur la feuille de match correspond bien au nombre de ceux qui sont présents sur l’aire de jeu et sur le banc des remplaçants. 
Différents cas qui peuvent se présenter :

1) 98.2.3.3 Match arrêté
En cas de match arrêté les arbitres doivent noter dans la case observation :
- le temps de jeu effectué

- le score au moment de l’arrêt, 
- le temps d’exclusion restant pour les joueurs sanctionnés et 

- la situation de jeu qui permettra de déterminer à qui reviendra le ballon si le match est à rejouer partiellement.
2) 98.3.2 Contrôle des licences par les clubs
L’officiel responsable ou le capitaine d’une équipe peut demander aux arbitres ou à défaut au délégué de procéder à l’aide des licences au contrôle d’identité des joueurs de l’équipe adverse avant la rencontre. 
Pour les joueurs qui arrivent après le début du match (non inscrits sur la feuille de match), le contrôle pourra être demandé en fin de rencontre.

Aucune contestation d’identité ne sera recevable en l’absence de réclamation déposée sur la feuille de match.

3) 98.4  Cas des joueurs sans licence avec justificatif d’identité avec photographie

Un joueur (euse) qui ne peut pas présenter de licence (exemplaire club ou joueur) le jour du match doit justifier son identité à l’aide d’un justificatif avec photographie. 

Il sera alors porté la mention LNP à la place du n° de licence et le joueur apposera sa signature derrière cette mention. Aucun numéro de licence ne doit être porté, si la licence (exemplaire club ou joueur) n’est pas présentée.

S’il s’agit d’un (e) joueur (euse) d’une équipe de jeunes, l’officiel identifié comme responsable de l’équipe, licencié et inscrit sur la feuille de match, prend la responsabilité de faire ou de ne pas faire participer ce(cette) joueur(euse). Dans tous les cas, ce dirigeant reste responsable des conséquences de sa décision, aux plans sportif, disciplinaire et financier.

4) 98.5  Cas des joueurs sans licence et sans justificatif d’identité avec photographie

Un joueur (euse) de toute catégorie qui ne peut pas présenter de licence (exemplaire club ou joueur) le jour du match, ni de justificatif d’identité avec photographie :
· ne doit pas être inscrit sur la feuille de match et 

· ne doit pas prendre part à la rencontre.
Précisions :

98.6 Officiels  de banc ou de table
Tout officiel de banc ou de table, porté sur une feuille de match, doit être licencié et répondre aux règles de qualification. S’il s’agit d’un licencié mineur, il doit être accompagné d’un licencié majeur à la table de marque.
Page 71 et 72 (édition mars 2009) :

Après le match :

Il inscrit sur la feuille de match les noms, prénoms et numéros de licence des joueurs et officiels expulsés ou disqualifiés prénoms de la partie. Il envoie dans les 48 heures un rapport circonstancié à la commission de discipline.

Supprimer la phrase ci-dessous et voir les domaines de compétence du club visiteur (secrétaire) et des arbitres :
En championnat de France : sous la responsabilité des arbitres, la comptabilité des buts et des sanctions tenue par la table est reportée sur la feuille de match avant de procéder aux compléments et signatures d’après match.
L’indication des buts est de la compétence du secrétaire (club visiteur) en concertation avec le chronométreur (club recevant). 

Les indications relatives aux joueurs ou officiels sanctionnés au recto et verso de la feuille (avertissements, exclusions pour deux minutes, disqualifications, expulsions) sont de la compétence des arbitres.
Page 78 (édition mars 2009) et page 79 (édition août 2005) :

10. Que doit-on demander aux arbitres ?
Sans revenir sur ce que nous avons évoqué précédemment, nous ne pouvons que conseiller, voire exiger ce qui suit : 

· arriver au moins 1 heure avant le début de la rencontre. Pourquoi ? 

· pour se présenter au responsable de la salle, obtenir un vestiaire, se préoccuper des formalités administratives, se changer, s’échauffer et se préparer au match 
· au vestiaire, communiquer avec son partenaire, se concentrer, se motiver 
· à la table de marque, s’assurer du bon fonctionnement du chronomètre, et de l’aide des responsables de la table de marque, donner des instructions, faire compléter toutes les rubriques et vérifier la présence de toutes les signatures
· tout est prêt, le match commence à l’heure fixée 
· pas de round d’observation, les arbitres doivent “entrer” immédiatement dans le match. 

Pas de changement pour les points a) b) c) d) e) f).
Interprétation précise de la règle 4.9

Validé par le Bureau Directeur de la FFHB du 16 mars 2007
Rappel de la précision communiquée par l’IHF

Toutes les sortes de protection pour le visage et pour la tête sont interdites. En d’autres termes, l’interdiction ne concerne pas uniquement les masques de protection complète mais aussi tout masque de protection partielle du visage.

De la même façon, il est clairement établi que les genouillères orthopédiques, composées d’une matière compacte et rigide sont interdites. Une approche moderne et sans risque consiste en l’utilisation d’une genouillère faite d’une matière souple ou bien à l’usage alternatif d’un bandage adhésif spécifique, qui a la même utilité.

Ce qui veut dire que le texte dans le livret d’arbitrage doit être supprimé, soit :

Précision sur la protection de nez et les bandeaux de poignet 
La règle a été complétée, il faut l’interpréter de la façon suivante : 
·  le masque qui couvre la plus grande partie du visage est interdit. 
· la protection du nez qui est nettement plus petite et qui couvre uniquement la partie concernée est autorisée. 
· le bandeau de poignet qui sert de support de colle est interdit. 
Rectificatif règles du jeu (édition mars 2009) 

6 :5 Le ballon reste en jeu lorsqu’il roule sur le sol à l’intérieur de la surface de but. Il est en possession de l’équipe du gardien de but et seul le gardien de but est autorisé à le toucher.

Le gardien de but est autorisé à le ramasser, ce qui le met hors jeu, et ensuite à le remettre en jeu conformément à 6:4 et 12: 1-2 (voir cependant 6:7b).
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